
Préavis No 5-2011- Fixation de plafonds en matière d'endettement et de 

cautionnements ou autres formes de garanties pour la législature 2011 - 2016 

Annexe N° 2 – Indicateurs financiers 

 

a) Quotité de la dette brute 

 

Cet indicateur mesure l'endettement brut de la collectivité par rapport aux revenus annuels. 

 

1. Les valeurs indicatives suivantes ont été retenues : 

 

<50 % très bon 

50 % - 100 % bon 

100 % - 150 % moyen 

150 % - 200 % mauvais 

200 % - 300 % critique 

>300 %  inquiétant 

 

b) Quotité de la charge des intérêts 

 

Cet indicateur détermine quelle part du revenu a été absorbée par les intérêts au cours de 

l'exercice N. 

 

1. Les valeurs indicatives suivantes sont retenues : 

 

<0 % pas de charge 

0 % - 1 % faible charge 

1 % - 3 % charge moyenne 

3 % - 5 % forte charge 

>5 %  très forte charge 

 

c) Endettement net par habitant 

 

C'est le patrimoine financier moins les engagements, divisé par la population. 

 

Il indique le niveau d'endettement net, c'est-à-dire les dettes diminuées du patrimoine 

financier, par habitant. 

 

Valeurs indicatives 

 Endettement net 

 

<1000 faible 

1000 - 3000 moyen 

3000 - 5000 élevé 

>5000 très élevé 

 


